




Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 à L. 227-4 et 
L. 827-1 à L. 827-12;
Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8;
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et leurs
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
Vu la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités territoriales et des
établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
Vu l'ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction
publique;
Vu l'ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction
publique;
Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ;
Vu l'accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire dans la
Fonction Publique Territoriale ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 2 juin 2025 donnant mandat au Centre de gestion de !'Hérault 
pour l'organisation, la conduite et l'animation du dialogue social au niveau départemental et pour la réalisation 
d'une mise en concurrence visant à la sélection d'un organisme d'assurance et la conclusion d'une convention 
de participation pour la couverture du risque Santé ; 

Vu l'avis favorable du CST de la commune de Lunel-Viel en date du 4 décembre 2025, pour la mise en place 
d'un contrat collectif de complémentaire santé à adhésion facultative au bénéfice de l'ensemble du personnel. 

Le conseil municipal, ayant ouï l'exposé de monsieur Fenoy, et après en avoir délibéré, décide à l'unanimité : 

• D'adhérer à la mission Protection Sociale Complémentaire du CDG34 dont la cotisation annuelle a été
fixée par le conseil d'administration à 0.05% de la masse salariale. Si la collectivité est déjà adhérente
pour le contrat de prévoyance, cette cotisation n'est due qu'une fois pour la couverture des 2 risques
(prévoyance et santé), ce qui est bien le cas pour la prévoyance,

• D'adhérer à la convention de participation pour la couverture du risque Santé et au contrat collectif à
adhésion facultative afférent, de la MNT, au bénéfice de l'ensemble des agents la collectivité de Lunel­
Viel,

• De participer financièrement chaque mois à la cotisation des agents adhérent au contrat collectif (MNT)
à hauteur de : 15 € par agent et par mois.

Le Maire 
Fabrice FENOY 

Ainsi délibéré et ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait conforme. 

Le secrétaire de séance 
Gilles CANNAT


